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ARTISANS et COMMERÇANTS : 
 

TERRES de l’OUEST : Vente flash du 16 au 20 juillet, bénéficiez de -15% sur une 
sélection de produits de conservation. 
Jusqu'au 22 juillet profitez de la deuxième démarque des soldes. 
 
 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES : 
 

L’Agence Postale Communale et la mairie sont fermées les samedis, pendant les 
congés, jusqu’au 30 août inclus. 
 
Permanences élus : Pendant la période estivale, les permanences se font uniquement sur 
rendez-vous. 
 

Risques incendie : La Préfecture du Morbihan appelle à la plus 
grande vigilance sur l’usage des feux. 
Les feux d’artifice sont interdits pour les particuliers. 
Veillez à bien éteindre les barbecues et avoir un point d’eau à proximité. 

Les agriculteurs doivent veiller à la présence d’une tonne à eau lors des moissons et au 
déchaumage des parcelles récoltées pour faire des zones coupe-feu. 
Les feux à caractère festifs sont désormais soumis à déclaration en mairie. 
 
Médiathèque : Fermeture estivale : du mercredi 30 juillet au samedi 23 août inclus. 
Pensez à faire vos réserves de livres & jeux ! 
Quiz de culture générale, vendredi 25 juillet à 20h., puis soirée jeux jusque 23h. Inscription 
obligatoire. 
 
Recensement militaire : Les jeunes hommes et jeunes femmes nés en juillet, août et 
septembre 2009 doivent se faire recenser à la mairie (procédure obligatoire, avoir 16 ans 
échu). Prévoir livret de famille + CNI + justificatif de domicile. 
 
Troubles du voisinage : Par arrêté préfectoral du 10 juillet 2014, les travaux d’entretien, 
de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux 
horaires suivants : 
du lundi au samedi de 9h. à 12h. et de 14h. à 19h. - les dimanches et jours fériés de 10h. à 
12h. 
 

Débroussaillage : La saison de débroussaillage est en cours sur la 
Commune, les agriculteurs sont invités à matérialiser les têtes des 
hydrants et clôtures aux abords de leurs terrains. 

 
Voirie : La RD 12 en direction de Les Forges (après Beau-Soleil) sera barrée du 21 juillet 
au 1er août. Une déviation est mise en place. 

 
Tri sélectif : Suite à l’effacement des réseaux, les 4 colonnes enterrées de la Rue 
Chateaubriand seront mises en services en fin de semaine. 

Mairie : 02.97.38.81.31 

Mail : mairie.brehan@brehan.fr 
Site : www.brehan.fr 
Lun.-vend. : 8h30-12h00 
                     14h00 -17h00 
Sam. : 9h00-11h30 

Portail familles : 
brehan.carteplus.fr 

Permanence de M. Le Maire : 

Mardi - mercredi - jeudi : 
9h. à 12h. sur RDV si possible 

Agence Postale Communale : 

02.97.38.81.31 
Lun.-vend. : 9h.-12h. / 14h.-16h. 
Sam. : 9h00-11h30 

Médiathèque : 02.97.28.10.16 

Merc. : 9h00-12h00/14h.-17h. 
Sam.   : 9h00-12h30 

Accueil Péri-scolaire : 
02.97.08.16.34 / 06.72.92.66.51 

Restaurant de Noé : 
02.97.38.83.58 

Pontivy Communauté : 

02.97.25.01.70 

STGS : eau - assainissement : 

Urgence : 09.69.32.69.33 

Presse: La Gazette :06.45.11.10.03 

                                        07.86.15.75.60 
          Ouest-France : 06.88.79.13.04 
         Le Télégramme : 06.62.48.51.84 

Déchetteries : Crédin : 

Lun. et sam.. : 9h30-12h./14h.-18h30 
Mar.,merc.,jeu.,vend. : 14h.-18h30 

Bréhan : déchets verts uniquement 

Merc. : 9h30 - 12h. 
Sam. : 9h30-12h./14h.-17h. 

Médecins : 

Jean Thual        : 02.97.38.85.18 
Nicolas Thual   : 02.97.38.83.33 

Psychologue Mme SANSON : 

06.19.86.74.59 

Pharmacie Ty Lann : 

02.97.38.81.32 
Pharmacie de garde : 32 37 

Infirmiers : Beurel, Harnois, 

Jouanno, Le Claire E. & M. :  
02.97.38.82.90 
Davenet : 02.97.25.02.21 

Masseur-kinésithérapeute : 
Jérôme Le Deist : 02.97.28.11.98 

Taxi-ambulance : 02.97.38.85.33 

Pompes funèbres:02.97.38.88.54 

Vétérinaire : VET & SPHERE : 

02.97.51.50.47 

Pompiers : 18 - Samu : 15 

Police : 17 

Femmes victimes de violences: 39 19 
Enfance en danger : 119 
Harcèlement scolaire : 30 20 
Cyberharcèlement : 30 18 
Agri’Écoute : 09.69.39.29.19 
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 A louer maison individuelle T3 à 2 km du 
Bourg de Bréhan, à compter du 1er/11/2025. 
Tel. 06.87.84.92.64. 
 

 Vide-maison les 26 et 27 juillet, de 10h. à 18h., Rue de Noé, bât. C.                                       
 

 A vendre 21 m2 de parquet neuf, chêne massif clair + 8 tôles 
ondulées métal 2 teintes, neuves, 5 m x 1,03. Tel. 06.21.38.62.13. 
 

  A vendre plusieurs couples de mandarins et serins. Tel. 
06.56.88.01.74. 
 

 
 

 

FDGDON - Lutte contre la chenille processionnaire du pin : La chenille processionnaire du pin est un organisme nuisible 
dont la présence est à l’origine de deux types de conséquences : des risques pour la santé publique (urtication) et la défoliation des 
pins. La FDGDON Morbihan organise à l’automne 2025 une lutte biologique contre cette chenille par pulvérisation à partir du sol 
d’une solution de bacille de Thuringe avec un micro tracteur et canon nébulisateur. Ce traitement biologique peut avoir une 
efficacité de 70 à 100% de mortalité de chenilles selon l’ampleur de l’attaque, la facilité d’accès aux pins et les conditions 
climatiques. 
Les inscriptions se font à la mairie jusqu’au 30 août 2025. Tarifs : 1 pin 90€ - 2 à 5 pins 108€. - 6 à 10 pins 135€. - 11 à 15 pins 
173€. - 16 à 20 pins 213€. - 21 à 30 pins 245€. - 31 à 40 pins 275€. - 41 à 50 pins 299€. 
 
 

 

VIE ASSOCIATIVE : 
 

ACCA DE BREHAN : Ce Dimanche 20 Juillet, concours de chiens d'arrêts amateur LOF et NON LOF.  
Rendez-vous 8h15, étang de Jégu. Un repas sera servi le midi au prix de 13€. (entrée, plat, dessert). 
Inscriptions possibles au 06.30.91.90.76. 
Cette année, pour petits et grands, promenade en calèche avec Murielle, c'est l'occasion pour une petite balade !! 

 

CLASSES 5 : Une réunion est prévue le lundi 21 juillet 2025 à 20h., à la maison des associations, salle de 
l’Estuer, pour l’organisation de la journée des retrouvailles de la classe 5, le samedi 4 octobre 2025. Contact : 
Michel LATINIER au 06.08.49.73.46. 

 

FAMILLES RURALES vous informe que son assemblée générale aura lieu le mardi 22 juillet à 19h30, à la maison des 
associations. Vous y êtes tous conviés. Bonnes vacances sportives à tous. 
 

CAOZERIE GALO : Le pourcè, la biqhe é l'mouton (sueut) : Le chârtier dit ao pourcè : "qhi q't'as à pllaindr ? Tu nous saoûles, 
arète don de breûre. Avize ce mouton ; on le oué pâs, il ét saje !" "C'ét un inocent, dit le pourcè. Si i savaet qhi qi l'atend, i 
hucheraet coume mai, du haot de son gôzier. É l'aotr à côté de li, hucheraet core pus haot. i chonjent q'on veut lés décharjer, la 
biqhe, de son lèt, le mouton de la lagne. i z'on ventié rézon, més pour mai, j'seus bon q'à manjer. Je seus sûr de teurfunter. Adieu 
ma couveûrture é ma mézon." Le pourcè rézounaet finement. Més...à qhi qe ça sert ? Cant le ma ét sûr, la pllainte, ni la paûr ne 
chanje rien ! Vaot mieûs qhoqe fai pâs savaïr. V'la le bout. 
Manieûre de dire : J'eu pâs mai rien vaü ! = Je n'ai rien vu ! 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

PONTIVY COMMUNAUTÉ : Animations environnement, jusqu’au 31 Août 2025 
Programme et inscriptions obligatoires sur www.tourisme-pontivycommunaute.com ou au 02.97.25.04.10. 
Animations gratuites, ouvertes à tous, places limitées et sur inscription. 
Le 30 août, à Bréhan, de 11h. à 12h., « Spectacle sève et dune - l’été au fil de l’eau ». Un conte musical et 
théâtral pour toute la famille, qui vous plongera dans les aventures de Sève et Dune, deux héroïnes curieuses 
par nature ! 

Naissances : 
 

Rose HEGENHAUSER 
6 juillet 2025 

Noyal-Pontivy 
 

Ruby LIM 
7 juillet 2025 

Noyal-Pontivy 
 

 

 

 

 

 Durant la saison estivale, la PHARMACIE TY LANN sera ouverte tous les jours de 8h30 à 13h. et de 14h. 
19h30 et les samedis de 8h30 à 13h. jusqu’au samedi 30 août inclus. Elle sera fermée le samedi 16 août toute 
la journée. 
Nous vous souhaitons un bel été !  

 

 

 

http://www.tourisme-pontivycommunaute.com/

